
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Fabrication de câbles d’acier et d’aluminium

L’usine de CÂBLES BICC CANADA INC. à Rivière-Malbaie fabrique des
câbles et des bandes métalliques à partir de tiges d’aluminium et de
fils d’acier. Les câbles d’acier sont assemblés en torons (réunion de
fils tordus ensemble). Les câbles d’aluminium sont fabriqués en deux
étapes : le tréfilage qui donne au fil d’aluminium le diamètre voulu
puis l’assemblage en torons. Le tréfilage s’effectue au moyen d’une
matrice de carbure de tungstène lubrifiée à l’huile. Les câbles sont
ensuite nettoyés à l’aide d’un solvant. Les bandes d’aluminium, fabri-
quées à partir de tiges, sont d’abord laminées pour obtenir le diamètre
recherché, puis laminées à plat pour obtenir une bande rectangulaire.
L’usine utilise de l’huile de coupe pour le laminage des tiges et pour
le laminage à plat. L’établissement possède une capacité nominale de
production de 16 363 tm/an de câbles et de bandes métalliques. En
1997, le taux d’utilisation de la capacité de production atteignait 73 %
et l’usine comptait 76 employés.

FICHE 51

Câbles BICC Canada
Inc.
500, boulevard Mailloux
Rivière-Malbaie (Québec)
G5A 1N4

RivièreSaguenay

FleuveSaint-L
auren

t

Tadoussac

Rivière-du-Loup

Québec

Montmagny

La Malbaie

Baie-Saint-Paul

Lévis

Saint-Jean-Port-Joli

QUÉBEC

PRODUCTION

PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Tiges d’aluminium
• Fils d’acier
• Huiles de lubrification
• Solvants

PRODUITS FINIS

• Câbles d’acier
• Câbles électriques d’aluminium (avec

ou sans coeur d’acier)
• Bandes d’aluminium

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de CÂBLES
BICC CANADA INC. située à Rivière-
Malbaie, fait partie du groupe 1, qui
comprend les établissements qui rejet-
tent leurs eaux usées sans traitement
adéquat.

Le groupe 1 a pour objectif de réduire
de 90 % les rejets liquides toxiques des
établissements visés.

Rivière-Malbaie
Rivière-du-Loup



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Faibles charges
Les débits et charges mesurés en 1985
dans le cadre du PAE ont été utilisés pour
déterminer les caractéristiques de l’ef-
flent en 1993. Ainsi, les charges estimées
pour 1993 proviennent de la caractérisa-
tion de 1985 pondérée en fonction du
débit fourni par la compagnie (54 m3/d).
En 1993, selon cette pondération, l’efflu-
ent avait un débit de 54 m3/d et il conte-
nait notamment :

• 5,77 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 2,92 kg/d de demande chimique en
oxygène (DCO);

• 0,48 kg/d d’huiles et graisses (H&G);
• 0,31 kg/d de demande biochimique en

oxygène (DBO5);
• 0,11 kg/d d’aluminium;
• 0,03 kg/d de fer.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Réensemencement du saumon

Les effluents de l’usine de CÂBLES BICC

CANADA INC . se déversent dans la
Malbaie, une rivière où vivent huit
espèces de poissons. Les plus abondantes
sont le naseux des rapides, l’omble de
fontaine, le meunier noir et le meunier
rouge. L’épinoche à trois épines, le
chabot visqueux, la lamproie et,
depuis peu le saumon atlantique forment
le reste du peuplement. Le saumon atlan-
tique a déjà fréquenté la Malbaie pour se
reproduire, mais la dégradation des eaux
l’en a chassé. 

De plus, jusqu’en 1986 la Donohue faisait
du flottage sur la rivière; le bois était alors
retenu derrière un barrage aménagé au-
dessus de la chute de Clermont. Ce bar-
rage est un autre obstacle à la remontée
des saumons. Les ensemencements de
jeunes saumons, réalisés depuis 1992
dans la rivière par le ministère de

l’Environnement et de la Faune (MEF),
ont permis la montaison des premiers
saumons en 1996.  En 1997, la montaison
de saumons adultes se chiffrait à 400 et
ceux-ci ont pu franchir le barrage de la
papetière Les Produits forestiers
Donohue, grâce à une passe migratoire
installée par cette dernière. Dès 1998, il
sera permis de pêcher le saumon dans une
petite portion de la rivière. 

Les eaux côtières, entre Cap-à-l’Aigle et
Pointe-au-Pic, abritent au moins sept
espèces de poissons. Les plus abondantes
sont le capelan et l’éperlan arc-en-ciel.
Entre Clermont et l’embouchure de la ri-
vière, les équipements de loisir se limitent
à quelques campings. 

Bien que la rivière soit accessible aux
amateurs de pêche, de baignade et de
canot, le mauvais état des eaux ne
favorise pas les loisirs. La baie est toute-
fois fréquentée durant la période estivale
par des planches à voile et des bateaux de
plaisance. On peut également pêcher
l’éperlan de part et d’autre de la baie, sur
les quais de Cap-à-l’Aigle et de Pointe-
au-Pic. La pêche commerciale et la
récolte des mollusques, autrefois pra-
tiquées dans la baie, ont aujourd’hui
cessé.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour CÂBLES BICC CANADA

INC. ont été calculés et sont disponibles
sur demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Pas d’eau résiduaire industrielle

L’établissement ne rejette pas d’eau rési-
duaire industrielle. Les huiles solubles
utilisées comme lubrifiant sont recir-
culées, puis éliminées comme déchets
dangereux; elles sont évacuées par un
transporteur autorisé. Les eaux de purge
des tours de refroidissement, des
échangeurs de chaleur et des bouilloires
vont directement à l’effluent. Les eaux
usées domestiques sont acheminées dans
deux fosses septiques dont les trop pleins
se déversent vers la rivière Malbaie via
l’émissaire principal et un drain situé à
l’extrémité est de l’usine.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Mesures de prévention

Depuis 1993, la compagnie a effectué une
meilleure gestion des équipements et a
procédé à l’obstruction des drains de
planchers dans les secteurs les plus vul-
nérables aux déversements et aux fuites
de produits pétroliers. 

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Aucune norme de rejet

L’établissement industriel de CÂBLES BICC

CANADA INC ., à Rivière-Malbaie, n’est
assujetti à aucune norme de rejet.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Indice Chimiotox faible

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique 1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau 1).

Le tableau 1 présente les données de l’étude
de caractérisation effectuée en septem- 
bre 1995 pour les besoins de SLV 2000
ainsi que les valeurs Chimiotox calculées à
partir de celles-ci, pour un débit de
22,5 m3/d. Neuf substances ont été retenues
parmi plus de 120 paramètres analysés. Par
comparaison avec les résultats des
106 entreprises visées par SLV 2000,
l’indice Chimiotox calculé à partir de
ces données se situe parmi les plus faibles.

Le graphique 1 repose sur les données de la
caractérisation de SLV 2000 recueillies en
1995. L’indice Chimiotox calculé à partir
des données de 1995 a été reporté tel quel
pour toute la période 1993 - 1998. Aucun
changement important n’a été apporté au
procédé entre 1993 et 1998.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1995) - Câbles BICC Canada Inc.*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graisses totales 0,072 100 7
Arsenic total 4,87 X 10-5 57 143 3
Phosphore total 0,020 50 1
Cuivre total 0,003 451 1
Aluminium total 0,004 11 <1
Fer total 0,011 3,3 <1
Manganèse total 2,637 X 10-4** 10 <1
Vanadium total 0,001** 71 <1
Zinc total 0,005 9,4 <1

INDICE CHIMIOTOX 14

* Pour un débit de 22,5 m3/d (9 substances retenues sur plus de 120 paramètres
analysés).

**Charge calculée à partir de résultats analytiques qui se situent près des limites de
détection méthodologiques.

Graphique 1 :Variation de l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
CÂBLES BICC  CANADA INC.

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINT SAILLANT

• Indice Chimiotox parmi les plus faibles de SLV 2000
• Effluent non toxique

Information révisée : janvier 1998

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

L’étude de caractérisation menée dans le
cadre du plan SLV 2000 en 1995 n’a
révélé la présence d’aucun toxique
persistant.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Effluent non toxique

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine de CÂBLES BICC CANADA

INC., à Rivière-Malbaie, une série d’essais
biologiques a été effectuée en 1995.
Le BEEP était de 0,05 et les essais
biologiques n’ont révélé aucune toxicité.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Des réductions par la prévention

Selon les données les plus récentes (carac-
térisation SLV 2000 de 1995), l’effluent a
un débit moyen de 22,5 m3/d et il contient
notamment :

• 1,89 kg/d de demande chimique en
oxygène (DCO);

• 0,55 kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5);

• 0,13 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 0,07 kg/d d’huiles et graisses (H&G);
• 0,01 kg/d de fer.

De 1993 à 1995, le débit de l’effluent a été
réduit de 59 %. Les charges d’aluminium,
de matières en suspension et d’huiles et
graisses ont également baissé. Ces diminu-
tions sont attribuables à une meilleure ges-
tion des équipements et à l’obstruction des
drains de planchers dans les secteurs les
plus vulnérables aux déversements ou aux
fuites de produits pétroliers.
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